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ARTICLE 2

Supprimer les vingt-troisième et vingt-quatrième alinéas.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de la sécurité sociale est de permettre à chacun d’accéder aux soins de santé. Ne plus 
respecter ce principe essentiel mettrait en péril notre système de sécurité sociale, vidé de son sens.


